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Le rôle de l’extension dans la solidité et 
la stabilité de la négociation collective en Europe

Thorsten SCHULTEN, Line ELDRING et Reinhard NAUMANN 1

Cet article va au-delà des discours empreints de légalisme pour examiner la ques-
tion de l’importance, aujourd’hui, de l’extension des conventions collectives dans 
le développement et la stabilité des systèmes de négociation collective en Europe. 
En premier lieu, il discute quelques arguments théoriques sur les avantages et les 
inconvénients de l’extension des conventions collectives et analyse son importance 
du point de vue des diff érents acteurs sociaux (l’État, les syndicats et les employeurs). 
Il livre ensuite un aperçu empirique des diff érentes conditions légales de recours à 
l’extension en Europe, et de l’ampleur de son utilisation en pratique. Puis les auteurs 
analysent les tendances les plus récentes en matière d’utilisation de l’extension, en 
s’appuyant sur les exemples du Portugal, de la Norvège et de l’Allemagne. L’article 
examine également l’importance de l’extension dans la couverture par la négocia-
tion collective en Europe, et se demande dans quelle mesure elle est liée au pouvoir 
d’organisation des syndicats et des employeurs. Enfi n, les arguments principaux 
sont synthétisés, de manière à ouvrir la discussion sur le rôle qu’aura à jouer l’exten-
sion à l’avenir dans la solidité et la stabilité de la négociation collective en Europe.

Près des deux tiers des salariés de l’Union européenne sont dans le 
champ d’un accord collectif, ce qui fait du taux de couverture convention-
nel européen le plus élevé des régions du monde (European Commission, 
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2015:28). La cause de cette couverture relativement élevée réside en pre-
mier lieu dans la prédominance de la négociation de branche 2 dans beau-
coup de pays européens (Keune, 2015). Il y a une relation nette entre 
niveau et ampleur de la couverture par la négociation collective puisque 
les pays où la négociation de branche est dominante ont en général un 
taux de couverture conventionnelle supérieur à ceux où domine la négo-
ciation d’entreprise (Visser, 2013). Alors que les accords collectifs multi-
employeurs couvrent une unité de négociation comprenant différentes 
entreprises – le plus souvent une branche ou un secteur – indépendamment 
de l’état de leurs relations professionnelles, dans les systèmes de négociation 
d’entreprise, l’existence d’accords collectifs dépend directement du rapport 
de force entre salariés et employeurs de chaque entreprise individuelle.

Dans les deux dernières décennies, la plupart des systèmes traditionnels 
de négociation de branche en Europe ont subi de profonds changements 
et ont donné plus de place à la négociation d’entreprise (Marginson, 2014). 
Dans la plupart des cas, la décentralisation de la négociation collective s’est 
faite de manière « organisée » dans le cadre des accords de branche et a 
souvent conduit à un système à deux ou plusieurs niveaux de négocia-
tion. Cependant, dans le contexte actuel de crise économique, un certain 
nombre de pays européens, particulièrement en Europe du Sud, ont connu 
l’émergence d’une forme de décentralisation plus radicale, aboutissant à un 
affaiblissement de la négociation de branche et un fort déclin de la couver-
ture conventionnelle (Schulten, Müller, 2015 ; Cruces et al., 2015).

La force et le développement de la négociation de branche dépend 
principalement de deux facteurs. Le premier est l’existence de parties à la 
négociation puissantes et englobantes qui peuvent garantir une certaine 
couverture conventionnelle à travers leur propre force organisationnelle. 
Durant les deux dernières décennies, cependant, le taux de syndicalisation 
a décliné dans presque tous les pays européens, conduisant à un affaiblis-
sement signifi catif  du pouvoir syndical de négociation. Dans ce contexte, 
il est d’autant plus étonnant que le développement de la négociation de 
branche et la couverture conventionnelle soient restés aussi stables dans 
beaucoup de pays européens (OCDE, 2012a ; Visser, 2013). En effet, il y 
a un deuxième facteur qui détermine le développement et la stabilité des 
systèmes de négociation de branche : l’existence de politiques de soutien et 
de régulation de la part de l’État.

2. Le terme anglais utilisé par les auteurs est multi-employer bargaining qui n’a pas de traduc-
tion directe compréhensible en français. Cette notion désigne le plus souvent la négociation 
de branche, niveau dominant en Europe continentale. Cependant, dans certains pays, il existe 
des niveaux de négociation infra-branche : sectoriels ou entre des groupements d’entreprises 
(comme au Portugal, par exemple). Le choix a été fait de traduire multi-employeur bargaining 
par négociation de branche, terme habituel pour un lectorat français, et de préciser quand les 
auteurs visent d’autres niveaux que la branche (note de la traductrice).
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Comme l’ont déjà argumenté Traxler et alii (2001:194ff), dans beau-
coup de pays européens, le soutien de l’État est la variable principale expli-
quant le haut niveau de couverture conventionnelle. L’instrument le plus 
important en la matière est l’extension administrative des accords collectifs 
qui les rend applicables au-delà des parties immédiatement contractantes, 
couvrant tous les lieux de travail et les salariés d’un certain champ et/ou 
secteur. La portée des accords peut ainsi être accrue signifi cativement, ren-
forçant de ce fait l’ensemble du système de négociation collective.

Malgré l’importance des politiques étatiques de soutien de la stabilité de 
la négociation collective, il y a encore peu d’études qui examinent la question 
de l’extension dans une perspective comparative (Traxler, Behrens, 2002 ; 
Ahlberg, Bruun, 2009 ; Stokke, 2010 ; Kamanabrou, 2011 ; Kerckhofs, 2011 ; 
Schulten, 2012 ; Visser, 2013). C’est pourquoi les analyses développées dans 
cet article vont au-delà des discours légalistes dominants pour se poser la 
question de la portée réelle de l’extension dans le développement et la sta-
bilité des systèmes de négociation collective en Europe. Tout d’abord, nous 
discutons quelques arguments théoriques relatifs aux avantages et inconvé-
nients de l’extension des accords collectifs et analysons sa signifi cation pour 
les différents acteurs (l’État, les syndicats et les employeurs) (I). Ensuite, 
nous présentons un aperçu empirique des différentes conditions légales de 
l’extension en Europe, de sa diffusion et de son utilisation pratique (II). Dans 
le point suivant, les évolutions les plus récentes dans l’utilisation de l’exten-
sion sont approfondies au travers des exemples du Portugal, de la Norvège et 
de l’Allemagne (III). L’article analyse également l’importance de l’extension 
pour la couverture conventionnelle et s’interroge sur ses liens avec le pou-
voir organisationnel des syndicats et des employeurs (IV). Enfi n, la synthèse 
des principaux arguments permet de discuter du rôle futur de l’extension au 
regard de la solidité et de la stabilité de la négociation collective en Europe.

I. La fonction de base de l’extension des accords collectifs

La fonction de base des procédures d’extension est étroitement liée à la 
nature particulière et à l’objet des accords collectifs. Enraciné dans le désé-
quilibre structurel des rapports de pouvoir entre travail et capital, l’objectif  
originel des accords collectifs était de limiter la concurrence entre les tra-
vailleurs individuels au moyen d’arrangements collectifs et de sauvegarder 
certains standards (minimaux) de travail. Au fi l du temps, cependant, avec 
l’émergence de systèmes nationaux de négociation collective, les fonctions 
de régulation sociale et économique des accords collectifs se sont étendues, 
particulièrement en Europe de l’Ouest (Bispinck, Schulten, 1999 ; Visser, 
2013). Du point de vue des travailleurs, la fonction de protection immédiate a été 
complétée par une fonction de redistribution et de participation, leur permettant 
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d’exercer une participation démocratique au développement économique. 
Dans la perspective des employeurs, les accords collectifs ont principa-
lement une fonction de cartel en créant un certain ordre concurrentiel dans 
lequel la concurrence sur les salaires et les coûts du travail est largement 
abolie. De plus, il existe une fonction d’ordre et de paix sociale qui assure 
que, durant la validité de l’accord collectif, les entreprises peuvent comp-
ter sur une conduite prévisible et plutôt ininterrompue de leurs activités 
économiques. Enfi n, du point de vue de l’État, les accords collectifs, dont 
la caractéristique particulière est d’être une « autorégulation autonome » 
(Sinzheimer, 1916/1977), ont une importante fonction d’allègement de la charge 
de l’État en ce qu’ils permettent aux pouvoirs publics d’éviter de réglemen-
ter des questions potentiellement confl ictuelles en matière de travail, de 
salaire et, dans une certaine mesure, de politique sociale.

Le degré auquel la négociation collective accomplit ces fonctions régu-
latrices dépend avant tout de la portée des systèmes respectifs de négocia-
tion, qui est elle-même déterminée par trois facteurs essentiels. Le premier 
élément signifi catif  est le niveau de négociation qui défi nit l’applicabilité 
de l’accord collectif, à la fois géographiquement (territorial/national) et 
fonctionnellement (entreprise, secteur ou branche). Le deuxième, la cou-
verture de l’accord collectif, dépend directement de la force organisation-
nelle des organisations patronales et syndicales impliquées. Ceci tient au 
fait que les accords collectifs ne sont directement applicables qu’aux parties 
concernées, en l’occurrence les travailleurs syndiqués dans les entreprises 
adhérentes.

Le troisième et dernier élément, l’ampleur de la couverture par un ac-
cord collectif  peut être élargie en étendant son applicabilité aux travailleurs 
et entreprises qui ne sont pas organisés dans l’une ou l’autre des parties 
contractantes. Une distinction fondamentale peut être faite ici entre deux 
dimensions. Tout d’abord, il existe une extension de la couverture conven-
tionnelle aux travailleurs non syndiqués dans des lieux de travail organisés. 
Dans le but d’éviter que les employeurs des lieux de travail couverts par 
un accord collectif  ne se dérobent à son application en embauchant des 
salariés non syndiqués, la plupart des pays européens ont des procédures 
légales erga omnes pour ce cas de fi gure (Kamanabrou, 2011). Ce qui veut 
dire que dans les lieux de travail couverts pas un accord collectif, les dis-
positions de ces accords s’appliquent automatiquement aux salariés non 
syndiqués. En pratique, même dans les pays qui n’ont pas de procédure erga 
omnes, comme l’Allemagne ou la Norvège, les dispositions des accords sont 
en général appliquées à l’ensemble des salariés des lieux de travail couverts. 
L’intérêt bien compris des employeurs est une des raisons de cette égalité 
de traitement entre syndiqués et non-syndiqués car, dans le cas contraire, 
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des dispositions négociées plus avantageuses constitueraient pour les sala-
riés une forte incitation à se syndiquer.

La seconde dimension est l’extension de la couverture conventionnelle 
aux lieux de travail non organisés. Là, le moyen le plus couramment utilisé 
est la déclaration d’application générale par laquelle l’État, dans un acte régle-
mentaire, étend le champ de l’accord collectif  au-delà des lieux de travail di-
rectement membres d’une partie contractante. De plus, un certain nombre 
de pays ont des équivalents fonctionnels à l’extension qui permettent aussi 
à l’État de garantir un haut niveau de couverture conventionnelle. Une pos-
sibilité est d’avoir une procédure légale erga omnes qui s’applique aussi aux 
employeurs et par laquelle l’accord collectif  est presque automatiquement 
applicable aux entreprises non organisées. En outre, l’État peut aussi incor-
porer dans la législation les conditions auxquelles doivent se conformer 
les accords collectifs en vigueur (Schulten et al., 2012). Cependant, cette 
procédure – connue en Allemagne sous le nom de « petite extension » – 
est limitée aux marchés publics, contrairement à la « grande extension ». 
Enfi n, l’État peut dès le départ concéder le droit de négociation collective 
uniquement à certaines instances – comme les chambres économiques – 
auxquelles l’adhésion est obligatoire, ce qui est un moyen indirect d’arriver 
à une couverture totale par des accords collectifs. C’est le cas, par exemple, 
en Autriche.

Le soutien étatique à l’extension des accords collectifs au moyen de 
la déclaration d’application générale ou de tout autre équivalent fonctionnel se 
heurte parfois aux intérêts contradictoires entre les parties à la négociation 
(pour un exemple ancien, voir Hamburger, 1939). Du point de vue à la fois 
des employeurs et des salariés, l’extension des accords collectifs présente 
l’avantage d’empêcher les entreprises individuelles d’obtenir un avantage 
compétitif  en appliquant des normes moins favorables que celles négo-
ciées collectivement. Ce qui constitue un apport substantiel pour la stabilité 
du système de négociation collective dans la mesure où la concurrence par 
des outsiders tend à fragiliser la fonction de cartel des accords collectifs et 
peut, si elle devient suffi samment répandue, exercer une pression telle que 
l’existence même de ces accords soit remise en cause. D’un autre côté, 
les employeurs peuvent voir un certain niveau de concurrence extérieure 
comme hautement souhaitable car elle ouvre une possibilité de sortie des 
accords pour les fi rmes et, de ce fait, accroît leur pouvoir de négociation 
vis-à-vis des syndicats.

Basée sur les modèles néoclassiques d’insider/outsider, la thèse a aussi été 
avancée que les grandes entreprises bien implantées sur leur marché ont un 
intérêt particulier à l’extension car elle permet d’imposer certaines normes 
négociées collectivement que les fi rmes nouvellement créées seraient 
incapables de respecter. De telles normes décourageraient l’entrée sur le 
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marché de nouvelles entreprises (Haucap et al., 2001) et de ce fait pour-
raient avoir des effets négatifs sur les performances économiques globales 
(Murtin et al., 2014 ; Villanueva, 2015). Cependant, une objection à cette 
vision de l’extension comme instrument de protectionnisme pour les insi-
ders sur un marché est que les dispositions des accords collectifs constituent 
seulement des normes minimales souvent dépassées au moyen de négocia-
tions locales additionnelles précisément dans les plus grandes entreprises 
bien implantées. Quand de nouveaux marchés sont créés, on rencontre fré-
quemment, au contraire, le problème d’un manque d’accords de branche 
contraignants, ce qui conduit souvent à une détérioration signifi cative des 
conditions de travail du fait d’une concurrence portant principalement sur 
les coûts du travail. Cela a souvent été le cas, par exemple, après la libérali-
sation et la privatisation de services publics (Schulten, Brandt, 2012).

Dans les débats juridiques, l’extension des accords collectifs est souvent 
critiquée comme une violation de ce que l’on appelle la « liberté néga-
tive d’association » (voir par exemple Sittard, 2010). Ce terme est utilisé 
surtout pour désigner le droit des entreprises de décider volontairement 
de ne pas adhérer à une association d’employeurs et de mettre en place 
leurs propres arrangements en matière de conditions de travail. Cependant, 
d’autres juristes adoptent le point de vue – qui en Allemagne a été confi r-
mé par la Cour constitutionnelle fédérale – que, bien que l’extension des 
accords collectifs impose des restrictions à la liberté de décision des entre-
prises semblables à celles des dispositions légales, elle ne peut toutefois pas 
être considérée comme une violation de la liberté négative d’association 
tant qu’elle n’est pas assortie d’une quelconque obligation d’adhérer à une 
organisation particulière (voir par exemple Kempen, 2006:1105 ; Lakies, 
2006:1339). Une position similaire a été prise par l’Organisation internatio-
nale du travail (OIT) qui, dans sa recommandation n° 91 de 1951, désigne 
explicitement l’extension comme un instrument possible pour promou-
voir la négociation collective. Pour l’OIT, tant que l’extension concerne 
des accords qui ont été conclus par les parties les plus représentatives des 
deux côtés, elle ne constitue pas une violation de la liberté d’association 
(Gernigon et al., 2000:62f).

Du point de vue de l’État, l’extension est un moyen pour soutenir le 
système de négociation collective sans interférer dans l’autonomie de déci-
sion des parties contractantes. C’est un « acte législatif  d’un genre particu-
lier » (Lakies, 2006:1342) par lequel les normes négociées collectivement 
acquièrent la qualité de droits sociaux généraux. De cette façon, l’État 
peut accroître ses propres pouvoirs d’orientation sans avoir – comme, par 
exemple, dans le cas du salaire minimum – à prendre la responsabilité du 
contenu substantiel des mesures. Dans bien des cas, la fonction de dé-
légation que les accords collectifs jouent pour les États ne peut devenir 
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opérationnelle que lorsque les dispositions concernées des accords ont été 
rendues d’application générale. C’est tout particulièrement le cas quand 
des tâches de politiques sociales sont déléguées aux parties à la négociation 
mais aussi dans le cas, par exemple, de la mise en place de salaires mini-
maux décents.

À première vue, les organisations syndicales ont une position plutôt 
ambivalente par rapport à l’extension des accords collectifs. Contraire-
ment aux organisations d’employeurs, les syndicats craignent souvent que 
l’extension puisse tendre à affaiblir leur pouvoir organisationnel, dans la 
mesure où elle réduit l’incitation à adhérer à un syndicat et augmente nota-
blement les risques de « passagers clandestins ». Elle implique aussi une 
plus grande dépendance politique à l’État et, en fonction de la couleur poli-
tique du gouvernement au pouvoir, elle peut devenir un moyen d’action 
contre les syndicats. Le scepticisme vis-à-vis de l’extension est particuliè-
rement fort parmi les syndicats puissants ayant un taux de syndicalisation 
relativement élevé.

D’un autre côté, l’expérience montre que les syndicats ne sont pas 
souvent en position d’assurer une couverture globale aux accords collec-
tifs en s’appuyant uniquement sur leurs propres forces organisationnelles. 
En l’occurrence, l’extension des accords collectifs permet à un syndicat 
d’étendre considérablement son infl uence au-delà de son propre champ 
d’adhésion et d’exercer un pouvoir de réglementation publique. Ainsi, une 
pratique d’extension bien établie peut aussi être vue comme l’expression 
d’un « pouvoir institutionnel » des syndicats (Schmalz, Dörre, 2014). Dans 
quelle mesure l’extension a réellement un impact négatif  sur les taux de 
syndicalisation est une question à laquelle on ne peut répondre qu’empiri-
quement (voir infra, III).

II. La diffusion et l’usage de l’extension en Europe

Même si l’extension est principalement une caractéristique des rela-
tions professionnelles européennes, les premiers précurseurs, à la fi n du 
XIXe siècle, ne doivent pas être cherchés en Europe mais en Nouvelle-
Zélande et en Australie (Van der Veldt, 2002). La première régulation na-
tionale sur l’extension a été introduite en Allemagne avec l’Ordonnance 
sur les accords collectifs de 1918, suivie dans les années 1920 et 1930 par 
plusieurs autres pays européens. Avant le déclenchement de la Seconde 
Guerre mondiale, des dispositions législatives d’extension plus ou moins 
larges étaient en place dans 11 pays européens (Autriche, Belgique, Tché-
coslovaquie, France, Grèce, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Suisse 
et Yougoslavie ; Hamburger, 1939). Les législations les plus globales ont été 
adoptées au milieu des années 1930 en France et aux Pays-Bas (Dufresne, 
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Maggi-Germain, 2012 ; Rojer, Van der Veldt, 2012). Pendant la Seconde 
Guerre mondiale, une extension a même été introduite temporairement au 
Royaume-Uni, qui avait autrement des relations professionnelles de tradi-
tion strictement volontariste (Kahn-Freund, 1943).

Après 1945, la plupart des pays européens ont repris le développement 
de leur système de négociation collective selon leur cours traditionnel 
d’avant-guerre. Dans de nombreux pays d’Europe continentale et du Sud, 
l’extension administrative est devenue partie intégrante des systèmes natio-
naux de négociation collective alors que les pays anglo-saxons et scandi-
naves n’ont principalement pas d’obligation légale au regard de l’extension. 
Enfi n, dans les années 1990 et 2000, l’extension a été rendue légalement 
possible dans tous les pays d’Europe centrale et de l’Est comme base de la 
reconstruction de systèmes de négociation collective dans ces pays (Kohl, 
2009:30).

II.1. L’importance de l’extension en pratique

Parmi les 30 pays européens considérés ci-dessous (les 28 pays de l’Union 
européenne plus la Norvège et la Suisse), seuls six n’ont aucune obligation 
légale d’extension administrative des accords collectifs (tableau 1). Ce sont, 
en plus du cas particulier de Chypre, deux pays nordiques : le Danemark 
et la Suède, ainsi que deux pays aux relations professionnelles de tradition 
anglo-saxonne : le Royaume-Uni et Malte. Il n’y a pas non plus d’obligation 
légale d’extension administrative en Italie. Cependant, du fait de l’article 36 
de la Constitution italienne, tous les travailleurs ont droit à une « juste ré-
munération », ce qu’en cas de contestation, les tribunaux du travail italiens 
défi nissent usuellement comme la rémunération prévue par l’accord col-
lectif  applicable. Ce système peut être interprété comme une forme plus 
indirecte ou un équivalent fonctionnel à l’extension (Treu, 2014).

La grande majorité des États européens étudiés ici (24 sur 30) ont donc 
des obligations légales d’extension des accords collectifs. En pratique, l’uti-
lisation de ces procédures diffère cependant considérablement. On peut 
distinguer trois groupes de pays selon que l’extension y est utilisée « fré-
quemment », de « manière limitée » ou « rarement ». Dans les pays avec 
un usage fréquent de l’extension, la majorité des accords nationaux et de 
branche sont régulièrement déclarés d’application générale. On trouve 
dans ce groupe des pays comme ceux du Benelux, la France, l’Espagne et la 
Finlande. Jusque récemment, ce groupe comprenait aussi la Grèce, le 
Portugal et la Roumanie mais ces derniers ont depuis subi une réduction 
radicale du nombre d’extensions après des changements fondamentaux 
dans les exigences légales (pour le Portugal, voir infra, III.1). À ce groupe 
peuvent être ajoutées l’Autriche et l’Italie qui ont toutes deux des équi-
valents fonctionnels à l’extension selon lesquels la plupart des accords 
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collectifs sont de facto d’application générale. En Autriche, la plupart des 
accords de branche sont signés côté employeur par les chambre écono-
miques, auxquelles l’adhésion est obligatoire, de façon à ce que toutes les 
entreprises soient couvertes. Pour les quelques conventions collectives qui 
ne sont pas signées par les chambres économiques mais par d’autres asso-
ciations d’employeurs, il existe un système complémentaire d’extension des 
accords. Un système de chambres similaires existait aussi en Slovénie mais 
l’adhésion obligatoire a été abolie en 2008 (Banerjee et al., 2013).

Le second groupe de pays est ceux ayant un usage « limité » de l’exten-
sion. Dans ces cas, l’extension est limitée à un petit nombre de branches, 
en général les plus intensives en main-d’œuvre et orientées vers le marché 
intérieur avec un nombre élevé de petites et moyennes entreprises (par 
exemple, la construction). On trouve dans ce groupe des pays comme 
l’Allemagne, la Suisse, l’Irlande et la Norvège ainsi que quelques pays 
d’Europe centrale et orientale comme la Bulgarie, la Croatie, la République 
tchèque, la Slovaquie et la Slovénie. 

Enfi n, on trouve un troisième groupe de pays dans lesquels les possi-
bilités légales d’extension ne sont mises en pratique que « rarement » et où 
l’extension d’un accord collectif  est tout à fait exceptionnelle. Ce groupe 
comprend les États baltes (Pärnits, 2014), la Pologne et la Hongrie ainsi 
que, plus récemment, la Grèce et la Roumanie.

Dans une certaine mesure, l’usage de l’extension administrative ou 
d’équivalents fonctionnels coïncide avec les typologies classiques des sys-
tèmes de relations professionnelles en Europe. Par exemple, en reprenant 

Tableau 1. L’usage de l’extension des accords collectifs en Europe en 2015

Fréquemment : la majorité des accords 
de branche sont d’application générale

Belgique, Finlande, France, Luxembourg, 
Pays-Bas, Espagne
(Grèce, Portugal et Roumanie jusqu’en 2011)

Limité : seul un nombre limité de branches 
ont des accords d’application générale

Autriche *, Bulgarie, Croatie, République 
tchèque, Allemagne, Norvège, Irlande, 
Slovaquie, Suisse
(Portugal depuis 2012, Slovénie depuis 2010)

Rarement : presqu’aucun accord 
n’est d’application générale

Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne
(Grèce et Roumanie depuis 2012)

Équivalents fonctionnels : la plupart 
des accords collectifs sont de facto 
d’application générale

Autriche, Italie
(Slovénie jusqu’en 2009)

Pas de conditions légales permettant 
l’extension

Chypre, Danemark, Italie **, Malte, Suède, 
Royaume-Uni

* Seulement dans les secteurs et professions qui ne sont pas membres de la Chambre économique autri-
chienne.
** Pas de dispositions légales permettant l’extension mais des formes indirectes d’extension à travers la 
jurisprudence bien établie des tribunaux du travail (équivalents fonctionnels).
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l’approche de Jelle Visser, qui distingue un total de cinq systèmes de re-
lations professionnelles différents en Europe (European Commission, 
2009:51), le classement suivant des usages de l’extension peut être fait : les 
usages de l’extension sont traditionnellement plus répandus dans les pays 
du Sud de l’Europe (France, Grèce, Italie, Espagne et Portugal) qui sont 
tous, à l’exception de l’Italie, caractérisés par une forte infl uence de l’État. 
L’usage de l’extension a aussi une grande importance dans la plupart des 
systèmes continentaux de relations professionnelles (Autriche, Benelux, 
Slovénie à l’exception de l’Allemagne et de la Suisse) mais cet usage n’y a 
gagné en importance que récemment (Eldring, Schulten, 2012).

Dans les modèles de relations professionnelles de l’Europe centrale et 
orientale post-1990, il existe en général une possibilité légale d’extension 
des accords collectifs mais elle est limitée ou rarement utilisée en pratique.

Enfi n, on trouve les systèmes de relations professionnelles anglo-saxons 
et nordiques qui, malgré toutes leurs différences, sont tous deux basés sur 
une forte autonomie de la négociation collective avec peu d’interférence 
de l’État. Ainsi, dans les deux systèmes, beaucoup de pays n’ont même 
pas de conditions légales permettant l’extension des accords collectifs. II 
y a cependant deux exceptions intéressantes : la Finlande et la Norvège. 
En Finlande, l’usage de l’extension a été considérablement élargi après la 
réforme du marché du travail du début des années 1970 (Ahlberg, Bruun, 
2009 ; Hellsten, 2011), tandis qu’en Norvège, l’usage de l’extension est 
un phénomène beaucoup plus récent et jusqu’à présent limité à un petit 
nombre de secteurs (voir infra, III.2).

II.2. Conditions préalables et procédures d’extension

L’extension des accords collectifs est en général sujette à de nombreuses 
conditions préalables qui peuvent empêcher ou faciliter son développe-
ment (tableau 2). La plupart des pays ont des exigences en ce qui concerne 
la représentativité des accords susceptibles d’être étendus. En principe, on 
distingue deux variantes de base de cette représentativité : l’une repose sur 
le taux de couverture conventionnel, l’autre sur l’importance des organisa-
tions syndicales et patronales qui concluent l’accord.

Un premier groupe de pays où les exigences de représentativité sont 
déterminées par le taux de couverture inclut la Finlande, les Pays-Bas, le 
Portugal, la Slovénie et la Suisse. Dans ces pays, un accord ne peut être 
étendu que s’il couvre déjà un certain nombre de salariés. Souvent, le seuil 
de couverture minimal est fi xé à 50 % de l’ensemble des salariés poten-
tiellement couverts par l’accord, sans prendre en compte le nombre d’ad-
hérents aux syndicats. Dans le cas néerlandais, l’extension requiert une 
« majorité signifi cative » de salariés couverts, ce qui en pratique est géné-
ralement interprété comme une couverture comprise entre 55 et 60 %. 
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Tableau 2. Conditions préalables 
et procédures d’extension en Europe en 2015

Conditions d’extension Demande Décision

Allemagne
Intérêt général
Accords doivent avoir une 
« importance prépondérante »

Demande conjointe des 
deux parties signataires

Ministère du Travail après 
approbation par le Comité 
de la négociation collective

Belgique Représentativité des parties 
contractantes

Une ou les deux parties 
signataires

Ministère du Travail

Bulgarie Représentativité des parties 
contractantes

Demande conjointe des 
deux parties signataires

Ministère du Travail

Croatie
Intérêt général Une ou les deux parties 

signataires
Ministère du Travail après 
consultation de la commis-
sion tripartite du Conseil 
économique et social

Espagne
Représentativité des parties 
contractantes

Ni demande, ni décision requises, les accords collectifs 
représentatifs sont automatiquement étendus sans 
autres vérifi cations à toutes les entreprises dans 
le champ de négociation concerné (branche/région)

France
Représentativité des parties 
contractantes

Une ou les deux parties 
signataires, ou l’État

Ministère du Travail après 
consultation de la Commis-
sion nationale de la négo-
ciation collective

Finlande

Au moins un des critères suivants 
nécessaire pour la représentativité 
de l’accord : 
1. 50 % des salariés couverts ;
2. Haute densité organisationnelle 
pour les deux parties contrac-
tantes ;
3. Pratique de négociation 
bien établie dans la branche

Pas de demande 
nécessaire/vérifi cation 
automatique

Commission indépendante 
nommée par l’État 

Norvège

Dossier justifi catif sur les travail-
leurs étrangers travaillant dans 
des conditions inférieures aux 
normes négociées

Une ou les deux parties 
signataires

Commission indépen-
dante nommée par l’État 
(un membre employeur, 
un membre syndicat et 
3 membres indépendants)

Pays-Bas Taux de couverture conventionnelle 
des salariés « suffi sant » (55-60 %)

Une ou les deux parties 
signataires

Ministère du Travail

Portugal
Taux de couverture conventionnelle 
des salariés de 50 %
(30 % si la majorité des entreprises 
sont des PME) 

Une ou les deux parties 
signataires

Ministère du Travail

République 
tchèque

Représentativité des parties 
contractantes

Demande conjointe des 
deux parties signataires

Ministère du Travail

Roumanie Taux de couverture conventionnelle 
des salariés de 50 %

Demande conjointe des 
deux parties signataires

Ministère du Travail

Slovaquie

Exclusion des entreprises de moins 
de 20 salariés, employant plus 
de 10 % de salariés handicapés, 
intervenant sur le marché concerné 
depuis moins de 24 mois

Une ou les deux parties 
signataires

Ministère du Travail après 
consultation d’un comité 
consultatif tripartite

Slovénie Taux de couverture conventionnelle 
des salariés de 50 %

Une ou les deux parties 
signataires

Ministère du Travail

Suisse

Taux de couverture conventionnelle 
des salariés de 50 %
Taux de couverture conventionnelle 
des employeurs de 50 % dans 
certaines branches employant un 
nombre élevé de salariés étrangers

Demande conjointe 
des deux parties signa-
taires
Commission tripartite

Conseil fédéral/cantonal
Commission tripartite
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Dans le cas portugais, le seuil de couverture introduit en 2012 a été fi xé à 
50 % mais, en 2014, le gouvernement a créé la possibilité de contourner 
ce critère restrictif  en introduisant un critère alternatif  : les organisations 
patronales dont au moins 30 % des membres sont des petites et moyennes 
entreprises (PME) ne sont pas tenues d’atteindre le seuil de 50 % (voir 
infra, III.1). À l’opposé, une récente réforme de la loi sur la négociation 
collective allemande a aboli le précédent seuil de couverture de 50 % et 
lui a substitué une clause beaucoup plus vague selon laquelle l’accord doit 
juste avoir une « importance prépondérante ». Dans ce dernier cas, l’objec-
tif  était de donner aux parties concernées un peu plus de fl exibilité dans la 
détermination des accords collectifs obligatoires (voir infra, III.3). 

Une régulation plus souple existe en Finlande, qui retient comme un 
des critères le seuil de 50 % de couverture mais ajoute comme critère addi-
tionnel l’importance organisationnelle des parties contractantes ainsi que 
l’importance passée de l’accord (Hellsten, 2011). Ce qui laisse une marge 
discrétionnaire permettant dans certains cas que des accords ayant un taux 
de couverture inférieur à 50 % soient étendus. Finalement, la régulation la 
plus restrictive est la régulation suisse qui exige un double quorum, impo-
sant que la moitié des salariés et des employeurs soient couverts. Cepen-
dant, dans les dernières années, certains secteurs ont été particulièrement 
concernés par les migrations de main-d’œuvre et, pour ceux-ci, les critères 
requis pour l’extension ont été assouplis en ne prenant en compte que le 
taux de couverture des salariés (Eldring, Schulten, 2012).

Dans le second groupe où l’on trouve, parmi les pays étudiés, la 
Belgique, l’Espagne, la France et beaucoup de pays de l’Europe centrale et 
orientale, ce ne sont pas les spécifi cités de l’accord collectif  mais l’impor-
tance des parties signataires qui est décisive pour déterminer la représenta-
tivité de l’accord. Si les organisations syndicales et patronales contractantes 
sont défi nies comme représentatives, alors l’accord peut être étendu, peu 
importe son propre niveau de couverture. En conséquence, aucun taux mi-
nimum de couverture n’est requis pour étendre un accord collectif. L’idée 
derrière cette conception est que les organisations syndicales et patronales 
ne représentent pas seulement les intérêts immédiats de leurs adhérents 
mais accomplissent aussi une importante fonction de régulation au béné-
fi ce de la société toute entière. Le critère qui détermine si une organisation 
est représentative ou non est différent d’un pays à l’autre. Du côté syndi-
cal par exemple, le critère de représentativité est souvent basé sur le taux 
de syndicalisation et/ou les résultats des élections des représentants du 
personnel au niveau des entreprises, comme c’est le cas, par exemple, en 
France ou en Espagne. Parfois, la représentativité est aussi déterminée en 
termes relatifs, c’est-à-dire que seules les organisations syndicales et patro-
nales les plus importantes dans leurs champs respectifs sont considérées 
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comme représentatives. En République tchèque, par exemple, seuls les 
accords signés par les organisations les plus importantes peuvent être éten-
dus (Kroupa, 2006).

En plus de la représentativité, certains pays imposent d’autres condi-
tions à l’extension des accords collectifs. En Allemagne et en Croatie, par 
exemple, on trouve la disposition la plus imprécise qui énonce que l’exten-
sion doit être faite « dans l’intérêt général ». En Norvège, avant qu’un ac-
cord ne soit étendu, il faut prouver qu’à défaut les travailleurs étrangers ne 
bénéfi cient pas des dispositions négociées. Ceci refl ète l’histoire des régula-
tions norvégiennes qui ont été introduites comme moyen de lutte contre le 
dumping social du fait de la migration croissante de main-d’œuvre étrangère 
(voir infra, III.2). Enfi n, certains pays ont explicitement exclu de l’exten-
sion des groupes particuliers d’entreprises. En Slovaquie, par exemple, les 
accords collectifs ne peuvent être étendus aux entreprises de moins de 
20 salariés ou à celles créées depuis moins de 24 mois. Antérieurement, il 
fallait même le consentement de l’entreprise pour qu’elle soit concernée 
par l’extension. Cette disposition a cependant été abolie dans la dernière 
réforme slovaque de la négociation collective (Bednárik, 2015).

Pour initier la procédure d’extension, de nombreux pays exigent une 
demande explicite d’une ou des deux parties contractantes. En France, 
la demande d’extension peut aussi être faite par l’État (Dufresne, Maggi-
Germain, 2012). Aucune demande n’est nécessaire en Finlande où tous les 
accords collectifs de branche sont systématiquement vérifi és pour voir s’ils 
pourraient être étendus. Il en va de même en Espagne qui applique une 
procédure erga omnes en vertu de laquelle tous les accords collectifs sont 
automatiquement étendus aux lieux de travail non syndiqués inclus dans 
le champ de négociation concerné, sans aucun acte réglementaire spéci-
fi que 3. Des dispositions similaires existaient en Roumanie jusqu’à ce que la 
régulation erga omnes ait été abolie par la révision de la loi du travail de 2011 
(Trif, 2014).

Dans la plupart des pays, la décision fi nale d’extension d’un accord col-
lectif  est prise par le ministère du Travail, souvent après consultation des 
organisations syndicales et patronales. En Allemagne, la décision doit être 
approuvée par la majorité du Comité national de la négociation collective 
qui est paritairement composé de représentants des confédérations patro-
nales et syndicales. Les deux parties ont donc de facto un pouvoir de blocage 
de l’extension. Enfi n, en Finlande et en Norvège, ce n’est pas le ministère 
du Travail mais une commission indépendante qui décide de l’extension.

3. La procédure erga omnes s’applique à toutes les conventions collectives signées par les syndi-
cats représentatifs et les associations patronales. Il existe également quelques accords – pour la 
plupart locaux – signés par des organisations non représentatives. Dans ce cas, les accords ne 
font pas l’objet d’une extension.
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Au total, les conditions et procédures pour l’extension des accords col-
lectifs infl uencent aussi la fréquence de son usage en pratique. Beaucoup 
de pays où le recours à l’extension est fréquent préconisent la représentati-
vité des parties contractantes comme le critère légal majeur et pas un seuil 
minimal de couverture conventionnelle, ce qui semble un obstacle un peu 
plus élevé. Les Pays-Bas sont la principale exception : ils connaissent un 
nombre très important d’extensions malgré un seuil minimal de couver-
ture relativement élevé. Derrière l’histoire néerlandaise se cache un fort 
degré d’acceptation et de soutien des procédures d’extension aussi bien 
parmi les organisations syndicales que patronales (Rojer, van der Veldt, 
2012). Le soutien des deux parties est aussi dans les autres pays une condi-
tion préalable majeure à l’usage fréquent de l’extension. Toutefois, dans 
certaines circonstances, des règles plus strictes peuvent conduire à un 
déclin signifi catif  de l’extension, comme l’illustre l’exemple du Portugal 
(voir infra, III.1).

III. Les développements récents dans l’usage de l’extension – 
Portugal, Norvège et Allemagne

Pour discuter de manière plus détaillée les développements récents dans 
l’usage de l’extension, nous avons choisi de présenter trois cas nationaux : 
le Portugal, la Norvège et l’Allemagne. Alors que le Portugal est l’exemple 
d’un fort déclin dans l’usage de l’extension, en Norvège et en Allemagne, 
ce dispositif  a récemment gagné en importance.

III.1. Portugal

Le système actuel de négociation collective au Portugal a été mis en 
place dans la première décennie suivant le renversement de la dictature 
en 1974, quand les syndicats ont pu obliger les employeurs à accepter des 
accords collectifs cadres globaux incluant une régulation détaillée des droits 
des salariés, de l’organisation du travail et des tâches effectuées (Naumann, 
2006). Selon la Constitution portugaise (article 56), les organisations syn-
dicales disposent d’un droit fondamental à la négociation collective à l’ex-
ception du secteur public où les négociations salariales restent interdites 
(DGAEP, 2013). Au Portugal, il y a trois types d’accords collectifs :

- des accords de branche (Contrato colectivo de trabalho, CCT) ;
- des accords d’entreprise (Acordo de empresa, AE) ;
- des accords couvrant un groupe d’entreprises (Acordo colectivo de tra-

balho, ACT).
Jusqu’à récemment, la plupart des accords collectifs étaient conclus au 

niveau des branches (tableau 3). Comme l’économie portugaise est princi-
palement composée de petites entreprises, ce sont les employeurs qui ont 
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intérêt à établir un certain ordre dans la concurrence au sein des branches. 
Les accords de groupe d’entreprises sont des formes particulières de né-
gociation multi-employeurs entre un nombre limité d’entreprises et qui 
se sont surtout révélés pertinents pour les industries et services publics 
antérieurement nationalisés. On trouve également un certain nombre d’ac-
cords d’entreprise (particulièrement dans les grandes entreprises) mais qui 
couvrent des thèmes assez limités.

Le rôle de l’extension dans la négociation collective portugaise

Les accords collectifs au Portugal ne couvrent directement que les sa-
lariés qui, premièrement, sont employés par une entreprise affi liée à une 
des organisations patronales signataires et, deuxièmement, sont membres 
d’une des organisations syndicales signataires. Il tombe sous le sens qu’en 
pratique, les entreprises appliquent les accords à l’ensemble de leurs salariés, 
qu’ils soient syndiqués ou non. De plus, le Portugal a une longue tradition 
d’extension administrative, ce qui fait que les entreprises non affi liées sont 
également couvertes par les accords collectifs du champ ou de la branche 
dont elles relèvent. Selon le Code du travail portugais (articles 514-516), le 
ministère du Travail a la possibilité d’étendre un accord à partir du moment 
où les employeurs ou les syndicats le demandent. Jusqu’à récemment, il n’y 
avait pas d’autres critères exigés pour l’extension (par exemple, concernant 
la représentativité d’un accord ou celle des parties signataires). Ainsi, dans 
la pratique, le Portugal avait un système d’extension quasi automatique 
dans lequel la majorité des accords multi-employeurs (CCT et ACT) étaient 
régulièrement étendus (tableau 3).

Tableau 3. Nombre d’accords et avenants signés 
au Portugal (1999-2014) 
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Accords de 
branche (CCT) 264 245 238 230 232 100 155 153 160 172 142 141 93 36 27 49

Accords de groupe 
d’entreprises (ACT) 18 22 22 19 30 15 28 26 27 27 22 25 22 9 18 23

Accords 
d’entreprise (AE) 105 103 100 88 80 46 73 65 64 97 87 64 55 40 49 80

Nombre total 
d’accords 388 371 361 338 342 162 254 245 252 296 252 230 170 85 93 152

Nombre de décrets 
d’extension 183 144 185 147 152 4 56 137 74 131 101 116 17 12 9 13

Salariés couverts
(en milliers) 1 465 1 453 1 396 1 386 1 512 600 1 125 1 419 1 570 1 704 1 303 1 407 1 237 328 187 214

Source : DGERT (ministère du Travail portugais).
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Alors que, selon différentes sources, entre seulement 11 % (Addinson 
et al., 2015) et 18 % (ICTWSS database, voir infra, graphique 4) des sala-
riés portugais sont syndiqués, le recours généralisé à l’extension a large-
ment contribué à un taux de couverture conventionnel assez haut. Jusqu’à 
la fi n des années 1990, presque tous les salariés étaient couverts par un 
accord collectif  étendu. Depuis, le taux de couverture offi ciel n’a cessé de 
légèrement décliner, atteignant 87 % en 2013 (graphique 1). Le calcul du 
taux de couverture offi cielle, cependant, inclut tous les accords collectifs 
en cours, y compris les accords-cadres et des accords qui souvent n’ont pas 
été renouvelés pour une période plus longue. Si on veut mesurer l’impor-
tance réelle de la négociation collective au Portugal, le taux de couverture 
courant est une donnée plus signifi cative car il ne prend en compte que les 
accords collectifs renouvelés dans l’année. Ce dernier peut être utilisé en 
particulier comme un indicateur de l’intensité de la régulation des salaires 
par les accords collectifs. Jusqu’à la fi n des années 2000, le taux de couver-
ture courant a oscillé entre 50 et 60 %. Le nombre annuel élevé de décrets 
d’extension souligne son impact sur l’étendue et la stabilité du système 
portugais de négociation collective. Cet impact est devenu évident quand 
en 2004, après plusieurs réformes législatives de la négociation collective, 
le gouvernement du Premier ministre Barroso a temporairement suspendu 
l’extension des accords collectifs et que le taux de couverture convention-
nel courant a immédiatement chuté.

Graphique 1. Taux de couverture par la négociation collective 
au Portugal (1999-2014)

Note : en pourcentage de l’ensemble des salariés susceptibles d’être couverts par la négociation collective.
Source : DGERT (ministère du Travail), calculs des auteurs.
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Changements récents des critères légaux et de la pratique de l’extension

Au Portugal, le développement de l’usage de l’extension a été ferme-
ment soutenu à la fois par les organisations syndicales et par la majorité 
des organisations patronales. Les critiques du système ont principalement 
été formulées par les économistes qui – souvent soutenus et relayés par la 
Banque du Portugal – voient l’extension comme une barrière à la fl exibilité 
des salaires à la baisse, ce qui, d’un point de vue néoclassique, a des effets 
négatifs sur l’emploi (par exemple Addison et al., 2015 ; Martins, 2014 ; 
Murtin et al., 2014 ; Portugal, Vilares, 2013). Ces critiques ont également été 
appuyées par certaines organisations internationales, comme l’OCDE, qui 
ont ouvertement demandé la suppression de l’extension au Portugal dans 
le but de promouvoir plus de négociations d’entreprise (OCDE, 2012b:10).

En 2011, quand le Portugal a été contraint de demander à l’Union euro-
péenne et au FMI un plan de sauvetage, le gouvernement national a dû 
signer un mémorandum d’entente (Memorandum of  Understanding) avec 
ce que l’on appelle la « troïka », c’est-à-dire la Commission européenne, 
la Banque centrale européenne (BCE) et le Fonds monétaire internatio-
nal (FMI), dans lequel il s’engage à réaliser un ensemble de réformes dans 
différents domaines politiques 4. Les politiques du marché du travail en 
général et la révision des mécanismes de détermination des salaires en par-
ticulier ont joué un rôle majeur dans le mémorandum.

Afi n de réduire les coûts du travail et de promouvoir la fl exibilité sala-
riale au niveau des entreprises, le mémorandum exhorte le gouvernement 
portugais à « défi nir des critères clairs pour l’extension des accords collec-
tifs et s’engager à les suivre ». De plus, il précise que « la représentativité des 
organisations contractantes et les conséquences de l’extension en matière 
de concurrence pour les entreprises non affi liées devront faire partie de ces 
critères » (European Commission, 2011:80). L’objectif  de cette réforme 
a été souligné plus explicitement lors du réexamen du mémorandum : 
« Le nouvel engagement des autorités de ne plus accorder à partir de 2012 
l’extension automatique des accords collectifs devrait réduire les pressions 
salariales incompatibles avec la situation économique des entreprises qui ne 
sont pas représentées dans le processus de négociation » (IMF, 2011:11).

Quelques mois après la signature du mémorandum, l’extension des 
accords collectifs a été presque totalement suspendue par le gouvernement 
conservateur nouvellement élu, avant même que la réforme des critères 
légaux de l’extension n’ait été mise en place. Finalement, le gouvernement 
portugais a adopté la Résolution n° 90/2012 qui introduit un seuil de 
50 % selon lequel les employeurs couverts par un accord collectif  doivent 

4. Le mémorandum de 2011 est détaillé dans les publications de la Commission européenne (Euro-
pean Commission, 2011).
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représenter au moins la moitié des salariés du secteur concerné avant que 
l’accord ne soit étendu 5. Le décret est passé malgré l’opposition des deux 
principales organisations syndicales, la Confédération générale des travail-
leurs portugais (CGTP-IN) et l’Union générale des travailleurs (UGT), 
ainsi que de la confédération patronale la plus importante, la Confederação 
empresarial de Portugal (CIP, Confédération des entreprises portugaises). 
Lors d’une rencontre avec les représentants de la troïka, la CIP a déclaré 
que la suspension des extensions « favorise la concurrence déloyale, res-
treint voire désintègre la représentation organisée des intérêts, encourage 
l’économie informelle et est mortelle pour la négociation collective » (CIP, 
2012).

Dans la plupart des branches, la proportion de salariés couverts par 
l’accord collectif  est nettement en dessous de 50 %, ce qui rend l’extension 
peu probable. Depuis 2011, le nombre annuel de décrets d’extension a va-
rié entre 9 et 17, comparé à plus de 100 les années précédentes (tableau 3). 
En plus de la crise et de la profonde incertitude économique, cette baisse a 
constitué une autre cause importante du fort déclin du nombre d’accords 
de branche, aboutissant fi nalement à une chute drastique du taux de cou-
verture courant jusqu’à un plancher historiquement bas de moins de 10 % 
(graphique 1). Même si certains observateurs ont essayé de minimiser les 
changements en se référant au niveau encore relativement haut de couver-
ture conventionnelle offi cielle (Addison et al., 2015), le fait que moins de 
10 % des salariés aient vu leur accord salarial récemment renouvelé révèle 
une crise plus fondamentale de la négociation collective portugaise.

En réaction aux critiques grandissantes communes des organisations 
syndicales et patronales, le gouvernement a adopté en juin 2014 la Résolu-
tion n° 43/2014 qui modifi e les critères d’extension 6. La nouvelle résolu-
tion ajoute un critère additionnel à l’extension qui devient aussi possible si 
au moins 30 % des membres des organisations patronales signataires sont 
des PME et très petites entreprises (TPE). Si l’on prend en considération le 
fait que les deux tiers des entreprises portugaises emploient quatre salariés 
ou moins (GEE, 2013), ce nouveau critère implique probablement que la 
quasi-totalité des organisations patronales seront qualifi ées pour demander 
l’extension de leur accord collectif. Cependant, cette nouvelle régulation 
n’a pour le moment pas eu d’effet immédiat sur la négociation collective. 
Le fait que l’extension récupère un rôle plus grand dans la stabilisation de 
la négociation collective reste à démontrer.

5. La Résolution n° 90/2012, adoptée le 10 octobre 2012, ouvre la possibilité d’une extension des 
accords pour lesquels la représentativité des organisations patronales est inférieure à 50 %, à 
condition que les PME du secteur soient exemptées de l’application de l’accord. Il semble qu’il 
n’ait pas été fait usage de cette possibilité. Texte offi ciel de la Résolution : Resolução do Coselho 
de ministros, n° 90/2012, http://dre.tretas.org/dre/304490/.

6. Résolution adoptée le 26 juin 2014 : Resolução do Coselho de ministros, n° 43/2014, http://dre.
tretas.org/dre/317923/.
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III.2. Norvège

La législation sur l’extension des accords collectifs 7 n’a été introduite 
qu’en 1994 comme conséquence de la signature par la Norvège de l’accord 
« Espace économique européen ». Le contexte était celui de la crainte que 
l’entrée du pays dans le marché du travail commun de l’Union européenne 
ne provoque un fl ux de main-d’œuvre étrangère « bon marché » vers la 
Norvège. L’objectif  de la loi était de garantir que les salaires offerts aux 
travailleurs étrangers soient les mêmes que ceux des salariés norvégiens. 
Cependant, le fl ux attendu de travailleurs étrangers ne s’est pas réalisé et 
l’application de la nouvelle législation ne s’est fi nalement révélée pertinente 
qu’après l’élargissement de l’Union à l’Est en 2004. Durant les dix dernières 
années, la Norvège a accueilli un grand nombre de travailleurs immigrés ou 
détachés, provenant en particulier de la Pologne et des États baltes.

Comparé aux autres pays nordiques, le taux de syndicalisation norvé-
gien est bas ; dans le secteur privé, seuls 50 % des salariés sont couverts 
par un accord collectif  (Stokke et al., 2013) et il n’y a pas de salaire mini-
mum. Le fl ux de travailleurs immigrés venant des nouveaux pays adhérents 
a révélé les faiblesses préalables du système de régulation, avec des pans 
entiers du marché du travail plus ou moins laissés ouverts à la concurrence 
par les bas salaires et au « dumping social » (Alsos, Eldring, 2008). Bien 
que cela implique un changement par rapport à la longue tradition lais-
sant aux partenaires sociaux l’entière responsabilité dans la détermination 
des niveaux du salaire minimum, cette évolution a poussé la confédération 
syndicale norvégienne, Landsorganisasjonen i Norge (LO), à demander 
l’extension de certains accords collectifs. Le mécanisme d’extension a très 
vite été considéré comme un des instruments les plus puissants pour com-
battre le dumping salarial sur le marché du travail norvégien, mais il n’y a 
encore que quelques accords qui aient été étendus. À l’heure actuelle, une 
partie des accords du bâtiment, de la construction navale, de l’agriculture, 
du nettoyage, de la transformation du poisson et des industries électriques 
sont étendus (tableau 4). Au total, les accords collectifs étendus couvrent 
environ 10 % des salariés du secteur privé.

Objectifs et fonctionnement

Si l’on considère l’objectif  assigné aux dispositions erga omnes, les dif-
férences entre la Norvège et les autres pays européens sont considérables 
(Stokke, 2010). Dans la plupart des pays européens, le but de l’extension 
des accords collectifs est d’assurer leur diffusion générale sur le marché 
du travail. Quand la loi sur l’extension a été introduite en Norvège, il a 
bien été souligné que l’objectif  n’était pas celui-là mais plutôt de garantir 

7. Low om allmenngjøring av tariffaftaler m.v.
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que les niveaux de salaire et les conditions de travail offerts aux salariés 
étrangers seraient les mêmes que ceux des Norvégiens. En 2010, la loi a 
été modifi ée afi n d’inclure également dans l’exposé des motifs l’objectif  
« d’entraver la concurrence déloyale ». Le système norvégien a aussi pris un 
chemin séparé pour ce qui concerne les critères que doit remplir un accord 
collectif  avant de pouvoir être étendu. La plupart des autres systèmes euro-
péens spécifi ent les parties autorisées à demander l’extension, les critères 
que doit remplir l’accord pour être étendu et les conditions préalables à 
l’approbation de l’extension. En Norvège, la condition préalable à la mise 
en œuvre de l’extension est que, sans une telle extension, il serait probable 
que les salariés étrangers soient employés dans des conditions globalement 
inférieures aux normes stipulées par les accords collectifs de branche dont 
relève le secteur ou la profession concernée ou les conditions d’usage qui 
prévalent localement ou dans le commerce concerné. Ce type de critère 
n’existe dans aucun autre pays.

La décision de mise en œuvre de l’extension est prise par le Comité du 
tarif  (Tariffnemnda) qui est nommé par le gouvernement. Le comité est 
composé de trois membres indépendants (actuellement, un juge du tribu-
nal de district le préside et les deux autres membres indépendants sont des 
universitaires de l’université d’Oslo), d’un représentant des organisations 
patronales et d’un des organisations syndicales, ce qui fait que ni les unes, 
ni les autres ne disposent d’un droit de veto sur l’extension. Les dispo-
sitions étendues sont en général rendues contraignantes au moyen d’une 
régulation administrative. La loi n’autorise l’extension que des dispositions 
concernant les salaires et conditions de travail individuelles et exige que ces 
clauses soient incluses dans une décision au cas pas cas. Dans certains cas, 
des niveaux de salaires et de conditions de travail différents de ceux stipulés 
par l’accord collectif  peuvent être déterminés. Jusqu’à présent, très peu de 
dispositions d’accords collectifs ont été étendues. Le degré selon lequel 

Tableau 4. Accords collectifs étendus en Norvège (jusqu’à mai 2015)
Branche
(année d’introduction)

Taux horaire 
du salaire minimum en euros *

Salariés non qualifi és Salariés qualifi és

Bâtiment (2007) 19,60 21,80

Construction navale (2008) 17,40 19,20

Agriculture (2010) 13,10-16,70

Nettoyage (2011) 19,60

Transformation du poisson (2015) 19,50 20,70

Industries électriques (2015) 20,30 24,20
* Calculé sur la base du taux de change moyen sur 2014.
Source : Line Eldring.
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de telles dispositions doivent être contraignantes est sujet à controverse 
depuis la première décision d’utiliser cet instrument (en 2004). Les organi-
sations patronales, en particulier, ont défendu que les dispositions régissant 
des questions déjà couvertes par une loi en vigueur ne devaient pas être 
étendues. Des décisions ultérieures du Tariffnemnda ont tenu compte de 
cet argument, ce qui a eu pour effet de limiter l’extension aux dispositions 
qui n’étaient pas déjà couvertes par une législation, principalement celles 
déterminant les salaires minimum des salariés qualifi és et non qualifi és (ta-
bleau 4). Cette particularité, ainsi que celles mentionnées précédemment, 
font que la pratique norvégienne est quelque peu différente des autres ins-
truments erga omnes utilisés en Europe (Alsos, Eldring, 2008).

Expériences et effets

En 2011, une évaluation du plan d’action gouvernemental de lutte 
contre le dumping social a également analysé les mesures mises en œuvre 
pour améliorer le système d’application générale des accords collectifs. Glo-
balement, la conclusion était que la situation aurait probablement été pire 
sans les mesures mises en œuvre. Ceci était particulièrement vrai dans les 
branches ayant un accord collectif  étendu où les régulations, les contrôles 
et les sanctions ont été renforcées mais beaucoup moins vrai dans celles 
sans extension erga omnes. Dans les branches où les accords ne sont pas 
contraignants, le risque d’une concurrence des bas salaires et de dumping 
social restait très élevé (Eldring et al., 2011). L’évaluation montre que la 
majorité des employeurs dans les branches concernées par l’extension ont 
une attitude positive face aux accords rendus contraignants, même si les 
employeurs des industries d’exportation, comme la construction navale, se 
montrent un peu plus sceptiques.

Une question centrale mais complexe concerne l’ampleur des effets des 
accords étendus sur les conditions salariales des travailleurs immigrés. Une 
analyse des données du registre des salaires de base montre que peu de 
salariés dans les branches concernées sont payés en dessous du taux mini-
mum prévu par l’accord collectif, même si les salariés d’Europe de l’Est 
et centrale du bâtiment et de la construction navale gagnent en moyenne 
moins que les autochtones (Eldring et al., 2011). Une étude plus récente 
indique que le salaire moyen des salariés du bâtiment a augmenté du fait de 
l’extension et que la part des salariés ayant des salaires inférieurs aux minima 
négociés s’est réduite (Bratsberg, Holden, 2015). Vu que les données enre-
gistrées n’incluent pas les travailleurs détachés ou les immigrés en contrats 
courts ou non déclarés, il existe un risque qu’elles surestiment les niveaux de 
salaires. Une enquête réalisée à Oslo en 2010 parmi des immigrés polonais 
avance que 19 % d’entre eux gagnaient moins que le salaire minimum léga-
lement étendu, parmi lesquels la plupart étaient des travailleurs détachés 
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et/ou informels. Malgré une tendance au non-respect des régulations sur 
certains segments du marché du travail, le rapport d’évaluation conclut 
que la situation aurait certainement été pire en l’absence d’une extension 
légale des accords collectifs (Eldring et al., 2011). Une réfl exion d’ensemble 
pousse à penser que tant que seulement quelques branches seront cou-
vertes par des accords contraignants, il restera de nombreuses opportuni-
tés pour le dumping salarial dans de larges pans du marché du travail.

Les organisations syndicales avaient des opinions partagées sur l’ex-
tension légale des accords collectifs. Leur crainte principale était qu’elle 
pourrait exacerber le problème des « passagers clandestins » mais aussi 
qu’elle interfèrerait avec le principe fort de l’autonomie de la négociation 
collective. Après quelques années d’expérience de ce mécanisme, cepen-
dant, le scepticisme s’est transformé en enthousiasme, avant tout parce que 
l’extension a prouvé son effi cacité dans la lutte contre le dumping social mais 
aussi parce qu’elle est devenue un outil utile pour la syndicalisation des 
travailleurs immigrés. L’extension signifi e que les syndicats peuvent aider 
ceux-ci à obtenir le salaire minimum, même s’il n’y a pas d’accord collectif  
dans leur entreprise (Eldring et al., 2012 ; Hardy et al., 2012). 

En dépit d’expériences largement positives, l’introduction du méca-
nisme d’extension n’a pas été sans controverses. L’organisation patronale 
du secteur des services Virke a martelé qu’elle souhaitait remplacer l’exten-
sion par un salaire minimum légal, et même Næringslivets Hovedorgani-
sasjon (NHO), la Confédération norvégienne des entreprises, a affi rmé de 
manière répétée qu’elle voyait un salaire minimum national comme une 
solution plus intéressante que les extensions des accords collectifs. Dans 
le contexte norvégien, un salaire minimum légal n’apparaît pas comme un 
complément à l’extension (comme dans beaucoup d’autres pays européens) 
mais plus comme une alternative. La proposition d’un salaire minimum 
légal est quasiment utilisée par les employeurs comme une menace en ré-
ponse aux diverses initiatives syndicales pour renforcer et mettre en œuvre 
les procédures actuelles d’extension (Eldring, Alsos, 2012). Aujourd’hui, la 
situation est plus ou moins bloquée. Les organisations syndicales veulent 
renforcer le mécanisme, avancent que les critères des dossiers de justifi ca-
tion sont trop stricts et réclament que les périodes de validité de chaque 
extension soient prolongées. Le précédent gouvernement « rouge-vert » a 
adopté la lutte contre le dumping social comme une sorte de marque de 
fabrique de sa politique et mis en œuvre plusieurs révisions des lois d’ex-
tension. L’actuel gouvernement conservateur a déclaré que le mécanisme 
d’extension allait continuer mais ne semble pas vouloir jusqu’ici lancer des 
discussions ou des initiatives visant à améliorer le système.

Comme décrit ci-dessus, l’élargissement à l’Est de l’Union européenne 
en 2004 a donné une justifi cation immédiate à l’introduction de l’extension 
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des accords collectifs comme moyen de lutter contre la concurrence par les 
bas salaires en Norvège. Cependant, les extensions se concentrent dans les 
secteurs ayant un grand nombre de travailleurs immigrés et présupposent 
que les partenaires souhaitent étendre l’accord à l’ensemble des salariés 
de la branche concernée. Jusqu’à présent, seuls quelques accords ont été 
étendus et l’on peut trouver des branches avec un faible taux de couverture 
par des accords collectifs et où il n’y a pas de taux de salaires minimaux 
contraignants. À l’heure actuelle, il semble probable que plus d’accords 
seront étendus dans les années à venir. Dans les dernières années, il y a eu 
une nette tendance vers de nouvelles demandes d’extension et plusieurs 
syndicats ont signalé qu’ils envisageaient d’initier des processus d’extension 
dans leurs branches. Cependant, certaines tensions se maintiennent entre 
les parties sur le marché du travail par rapport au mécanisme d’extension, 
à la fois vis-à-vis des procédures et du contenu des accords étendus. Ce 
dernier problème a été particulièrement signifi catif  dans la construction 
navale où la décision d’étendre une partie de l’accord collectif  a été contes-
tée devant les tribunaux par neuf  chantiers navals et la principale confé-
dération patronale, NHO. Malgré une jurisprudence de 2013 très claire de 
la Cour suprême en faveur des pratiques actuelles, le patronat continue de 
dénoncer l’extension – qui inclut le droit à une indemnisation des dépla-
cements, de l’hébergement et de la restauration – comme disproportion-
née, ce qui entrave la concurrence. Toutefois, du fait de la composition du 
Comité du tarif, les désaccords entre les partenaires sociaux n’empêchent 
pas nécessairement de nouvelles extensions. Sur le long terme, les confl its 
relatifs au système d’extension vont probablement affecter son développe-
ment ultérieur et l’avenir du mécanisme. Le fait que cela aboutisse à une 
détérioration ou à un renforcement du système actuel dépendra certaine-
ment de la force respective des partenaires sociaux, de la situation sur le 
marché du travail et, dernier facteur et non des moindres, de l’évolution du 
paysage politique national.

III.3. Allemagne

Avec l’adoption de l’Ordonnance sur les accords collectifs (Tarifver-
tragsordnung) en 1918, l’Allemagne a été le premier pays européen à 
introduire une régulation nationale de l’extension des accords collectifs 
(Hamburger, 1939). Après la Seconde Guerre mondiale, la toute nouvelle 
loi de 1949 sur les accords collectifs (Tarifvertragsgesetz, TGV) contient un 
paragraphe sur le « caractère contraignant général » (Allgemeinverbindlichkeit) 
qui détermine les conditions préalables à l’extension et qui sont encore 
fondamentalement en vigueur aujourd’hui. À la demande d’au moins une 
des parties à la négociation, le ministère fédéral du Travail allemand – ou, 
dans le cas d’accords régionaux, le ministère du Travail du Land concerné 
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– a la possibilité de rendre l’accord d’application générale si les conditions 
suivantes sont remplies (tableau 5) :

- les employeurs directement couverts par l’accord représentent au 
moins 50 % de la main-d’œuvre de la branche (jusqu’en 2015) ;

- l’extension est faite « dans l’intérêt général » ;
- l’extension a reçu l’appui du Comité de la négociation collective natio-

nal ou régional (Tarifausschuss), composé paritairement de représentants des 
confédérations patronales et syndicales, ce qui fait que chaque partie a de 
fait un pouvoir de veto. 

Au milieu des années 1990, l’Allemagne a introduit un deuxième sys-
tème d’extension à l’occasion de la loi de 1996 (révisée en 2009) sur les 
travailleurs détachés (Arbeitnehmer-Entsendegesetz, AEntG) dans le but 
de couvrir également les travailleurs détachés depuis des pays étrangers. 
Comparé au premier système issu de la loi sur les accords collectifs, le se-
cond système est notablement plus restrictif  dans la mesure où, en termes 
de contenu, l’extension ne pourra couvrir que les salaires minimaux et les 
autres conditions minimales et, en termes de champ, elle ne concernera 
seulement qu’un nombre limité de branches (tableau 5). Cependant, dans la 
loi sur les travailleurs détachés, les conditions préalables à l’extension sont 

Tableau 5. Les deux systèmes d’extension 
des accords collectifs en Allemagne *

Conditions préalables, 
procédures, contenu 

et champ

Loi sur les accords 
collectifs

(1949)

Loi sur les travailleurs 
détachés

(1996/2009)

Taux de couverture conven-
tionnelle de 50 % minimum

Jusqu’en 2015 : oui
Depuis 2015 : non

Non

Extension dans « l’intérêt 
général »

Oui Oui

Demande d’extension Jusqu’en 2015 : au moins 
une partie
Depuis 2015 : les deux 
parties 

Les deux parties

Soutien du Comité de 
la négociation collective

Oui Non

Contenu des accords 
étendus

Pas de limitation Limité aux salaires minimaux 
et autres conditions minimales

Champ sectoriel L’ensemble des branches Jusqu’en 2015 : certaines 
branches
Depuis 2015 : l’ensemble 
des branches

Accords collectifs pouvant 
être étendus

Accords nationaux 
et régionaux

Seulement les accords natio-
naux

* En gras : dispositions nouvellement introduites par la loi sur le renforcement de l’autonomie de la négocia-
tion collective (Bundesregierung, 2014), applicables à compter du 1er janvier 2015.
Source : Mise à jour de Schulten, Bispinck (2013).
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légèrement moins restrictives : il n’y a plus de seuil de couverture conven-
tionnelle minimale et le soutien du Comité de la négociation collective n’est 
plus nécessaire.

Usage de l’extension en pratique

En Allemagne, à l’inverse de beaucoup d’autres pays européens, l’exten-
sion des accords collectifs n’a jamais eu qu’une portée limitée (Bispinck, 
2012). Durant les années 1950, l’Allemagne a vu le développement d’un 
système de négociation collective relativement global qui, dans la plupart 
des branches, a garanti un haut niveau de couverture conventionnelle allant 
de 80 à 90 % et, de ce fait, le soutien de l’État n’était pas nécessaire. Toute-
fois, il y a toujours eu un certain nombre de branches où l’extension jouait 
un rôle important dans la stabilisation de la négociation collective. Les 
branches concernées étaient dans des secteurs intensifs en main-d’œuvre 
avec un nombre élevé de petites et moyennes entreprises, comme le bâti-
ment, le commerce de détail, le textile, les hôtels et restaurants ainsi que 
diverses activités artisanales.

Au début des années 1990, on dénombrait environ 400 accords de 
branche qui avaient été étendus, soit 5,4 % de l’ensemble des accords de 
branche existants. Jusqu’au milieu des années 2000, le nombre et la part 
des accords étendus ont connu un déclin continu (graphique 2). Depuis, 
ils sont restés à un très bas niveau. En 2014, il n’y avait que 233 accords 
étendus, soit 1,6 % des accords de branche. La plupart des accords qui 

Graphique 2. Extension des accords collectifs en Allemagne (1991-2014)

Note :  Ici ne sont pris en compte que les « nouveaux » accords de branche, et pas les accords parallèles 
ou les amendements à des accords conclus précédemment.
Source : Ministère allemand du Travail, calculs des auteurs.
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sont encore étendus sur la base de la loi sur les accords collectifs sont des 
accords-cadres qui concernent le temps de travail, les congés payés, des 
primes spéciales, les retraites etc. mais pas le salaire standard. Très peu 
d’accords salariaux ont été étendus dans le cadre de la loi sur les accords 
collectifs. Ces dernières années, cependant, un nombre croissant d’accords 
salariaux l’ont été sur la base de la loi sur les travailleurs détachés (tableau 6). 
Pour autant, à l’inverse des précédents, ces derniers ne concernent que les 
salaires minimaux de branche et pas les salaires dans leur ensemble.

Réforme du cadre légal de l’extension

Dans les deux dernières décennies, la négociation collective a connu en 
Allemagne un déclin continu et une érosion partielle (Schulten, Bispinck, 
2014). Le taux de couverture conventionnelle est passé d’environ 80 % 
au début des années 1990 à moins de 60 % en 2014. Dans ce contexte, 
les moyens pour stabiliser de nouveau la négociation collective allemande 
ont fait l’objet d’un débat grandissant (Bispinck, Schulten, 2009). Parmi 
d’autres, il y a eu un large débat sur les moyens pour renforcer l’instru-
ment de l’extension dans le but de consolider le système de négociation 
(Schulten, Bispinck, 2013). 

En juillet 2014, le Parlement allemand a fi nalement adopté des disposi-
tifs législatifs sur le « renforcement d’une négociation collective autonome » 
(Gesetz zur Stärkung der Tarifautonomie) qui, à côté de l’introduction 

Tableau 6. Salaires minimaux négociés étendus 
sur la base de la loi sur les travailleurs détachés en 2015

En euros par heure

Branche Allemagne 
de l’Ouest

Allemagne 
de l’Est

Branche Allemagne 
de l’Ouest

Allemagne 
de l’Est

Bâtiment
Toiture

11,15/14,20 10,75 Agriculture
Soins à la personne

7,40
9,40

7,20
8,6511,85

Commerce 
électronique 10,10 9,35 Nettoyage 

industriel 9,55/12,65 8,50/10,63

Peinture 10,00/12,80 10,00/10,90 Formation continue 13,35 12,50

Taillage 
de pierre 11,30 10,90 Industrie 

de la viande 8,60

Travaux 
d’échafaudage 10,50 Traitement 

déchets 8,86

Blanchisserie 8,50 8,00 Coiffure 8,00 7,50

Ramonage 12,78 Textile et habillement 8,50 7,50

Agence 
d’intérim 8,80 8,20

Source : Archive des accords collectifs du WSI (juin 2015). 
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d’un salaire minimum national légal, prévoit également plusieurs modifi ca-
tions des conditions légales préalables à l’extension des accords collectifs 
(Bundesregierung, 2014 ; voir aussi tableau 5). Le changement le plus im-
portant concerne la suppression du seuil de couverture conventionnelle de 
50 % pour l’extension dans le cadre de la loi sur les accords collectifs. En 
effet, dans le contexte de déclin de la couverture conventionnelle, ce seuil 
était devenu un obstacle de plus en plus substantiel à l’usage de l’exten-
sion et a donc maintenant été remplacé par une régulation plus fl exible qui 
donne au ministère du Travail plus d’espace pour apprécier si l’extension 
est ou n’est pas dans l’intérêt général. Une autre modifi cation importante 
concerne l’extension dans le cadre de la loi sur les travailleurs détachés qui 
n’est plus limitée à certaines branches mais peut désormais être utilisée 
dans l’ensemble de l’économie. Au total, il est à espérer que des critères 
moins restrictifs puissent promouvoir l’usage de l’extension en Allemagne 
afi n de contribuer au renforcement du système de négociation.

IV. L’importance de l’extension pour la couverture 
conventionnelle et ses liens avec la force organisationnelle 
des organisations syndicales et patronales

IV.1. Extension et couverture conventionnelle

L’importance de l’extension pour la portée des systèmes de négociation 
collective peut être plus clairement appréciée si l’on compare son utilisa-
tion avec la couverture conventionnelle dans les différents pays européens. 
À première vue, la couverture par la négociation collective varie forte-
ment au sein de l’Europe, allant de 99 % en Belgique à 9 % au Portugal 
(graphique 3). Les pays avec un très haut niveau de couverture, 80 % ou 
plus, sont principalement ceux qui font un usage fréquent de l’extension 
administrative ou de ses équivalents fonctionnels. Les seules exceptions 
sont le Danemark et la Suède où une couverture élevée est atteinte sans 
l’extension, uniquement du fait de la force organisationnelle des parties 
contractantes. Une couverture conventionnelle existe aussi en Slovénie, qui 
ne recourt actuellement à l’extension que de manière limitée mais conti-
nue de bénéfi cier de la période avant 2009 durant laquelle la couverture 
conventionnelle était assurée au moyen de la participation obligatoire des 
employeurs aux chambres économiques (Banerjee et al., 2013). De l’autre 
côté, le groupe avec un bas niveau de couverture, 50 % ou moins, se com-
pose principalement de pays faisant un usage rare ou limité de l’extension 
ou – comme dans le cas du Royaume-Uni – de pays où il n’existe pas de 
prescriptions légales pour quelque forme d’extension que ce soit. Dans ces 
pays également, il y a une forte corrélation entre la couverture convention-
nelle et la force organisationnelle des parties contractantes.

Effectifs Composition Syndicats ** Loi 2008 : perte de représentativité Accord de droit syndical CentralisationH/F maj Groupe professionnel majoritaire IRP Négociationss insérés dans des groupes à dimension nationale ou internationale3 800 F Techniciens (45 % cadres) CGT, CFDT, SNB-CGC CFTC ● ● ●2 800 F Techniciens (45 % cadres) CFDT, SNB-CGC CGT, FO, CFTC ● ● ●1 400 H/F Ouvriers CFDT, CGT, FO CFTC ● ● ●400 F Employés CFDT, CGT-FO ● ●450 F Employés CGT-FO, CGT ● ●450 F Ouvriers CFDT, nsy ●oyennes, ancrage local300 F Ouvriers/ Employés CGT, CFDT FO1 000 F Employés CFDT, CGT FO400 F Employés SUD, FO CGTsités antérieurement dans le cadre d’autres enquêtes.e(s) en gras.



78

LA REVUE DE L’IRES N° 89 - 2016/2

Finalement, cette analyse confi rme la thèse énoncée par Traxler 
et alii (2001:203) selon laquelle il n’y a, en principe, que deux façons d’at-
teindre un haut niveau de couverture de la négociation collective. La pre-
mière, la manière nordique, qui assure une couverture élevée au travers 
d’une forte densité organisationnelle, particulièrement du côté syndical, est 
tout à fait exceptionnelle, liée à une série de spécifi cités politiques et ins-
titutionnelles du modèle nordique de capitalisme 8. Toutefois, la manière 
continentale et de l’Europe du Sud d’atteindre un haut niveau de couver-
ture conventionnelle au travers d’un usage étendu de l’extension peut être 
plus vu comme la règle. Comme expression du pouvoir institutionnel des 
parties contractantes, les extensions ont également contribué à maintenir 
une couverture conventionnelle relativement stable dans de nombreux 
pays, malgré une chute de la syndicalisation (Visser, 2013). À l’inverse, une 
réduction de l’extension administrative ou de ses équivalents fonctionnels 
pourrait conduire à un déclin signifi catif  de la couverture conventionnelle, 
comme cela a été le cas très récemment en Grèce et au Portugal. Dans le 

8. En particulier, ce que l’on appelle le modèle de Gand vient à l’esprit dans ce cas (exception 
faite de la Norvège qui n’a pas ce système), modèle dans lequel les organisations syndicales 
gèrent l’indemnisation du chômage et ont ainsi des opportunités spécifi ques de recrutement. 
Récemment cependant, les gouvernements conservateurs danois et suédois ont mis en place 
des réformes qui ont conduit à un affaiblissement du modèle de Gand et à un net déclin du taux 
de syndicalisation (Kjellberg, 2011).

Graphique 3. Couverture conventionnelle 
et utilisation de l’extension (2011-2013 *)

* Dernières données disponibles.
Note : pourcentage de l’ensemble des salariés couverts par un accord collectif.
Source : base de données ICTWSS (version 5.0). Pour le Portugal et l’Espagne : calculs des auteurs sur 
la base de graphiques élaborés par les ministères du Travail. Pour la Norvège : Stokke et al. (2013). Les 
chiffres pour la Norvège n’incluent pas les travailleurs couverts via l’extension.
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même temps, le fait de faciliter et d’accroître l’usage de l’extension peut ai-
der à stabiliser ou même augmenter la couverture conventionnelle, comme 
on l’a vu par exemple en Norvège ou en Suisse.

IV.2. Extension et syndicalisation

Les organisations syndicales craignent parfois que l’usage fréquent de 
l’extension puisse avoir un impact négatif  sur la syndicalisation du fait que 
les salariés obtiennent gratuitement des avantages négociés collectivement 
et de fait perdent une incitation majeure à se syndiquer. Un usage fréquent 
de l’extension peut aussi enfermer les syndicats dans une « sécurité insti-
tutionnelle » (Hassel, 2007) et les rendre fortement dépendants de l’État, 
tout en les dispensant dans le même temps de construire les bases de leur 
propre pouvoir organisationnel. Quand l’État revient sur son soutien à 
l’extension, cela peut poser de vrais problèmes dans la mesure où les syn-
dicats seraient trop faibles pour défendre un haut niveau de couverture 
conventionnelle au seul moyen de leur propre pouvoir organisationnel. Les 
évolutions récentes de pays comme la Grèce et le Portugal peuvent être 
de bons exemples d’un tel développement. Cependant, si les organisations 
syndicales ne comptaient que sur leur seule force organisationnelle, dans 
la plupart des pays européens, les accords collectifs ne couvriraient qu’une 
minorité de salariés et les conditions négociées ne seraient pas transfor-
mées en normes de travail universelles (Schulten, 2013).

Cependant, une comparaison de l’usage de l’extension et de la syndica-
lisation en Europe montre qu’il n’existe pas de corrélation claire entre les 
deux (graphique 4). D’un côté, le Danemark et la Suède, deux des trois pays 
ayant le plus fort taux de syndicalisation, n’ont pas du tout d’instruments 
d’extension. D’un autre côté, en Finlande, la syndicalisation a clairement 
augmenté depuis l’introduction d’une extension administrative au début des 
années 1970 (Ahlberg, Bruun, 2009). En Norvège également, il n’est pas 
évident que l’augmentation du recours à l’extension ait eu des conséquences 
négatives sur le recrutement de nouveaux membres (Eldring et al., 2012).

D’autres pays, comme l’Espagne, les Pays-Bas et, en particulier la 
France, semblent à première vue confi rmer la proposition selon laquelle 
un haut niveau de couverture conventionnelle sécurisé par l’extension a 
un fort impact négatif  sur la syndicalisation. Cependant, on trouve aussi 
quelques autres pays ayant des taux bas et similaires de syndicalisation dans 
lesquels l’extension joue seulement un rôle limité. Finalement, l’ensemble 
du paysage européen montre que différents types de combinaison entre 
l’usage de l’extension et la syndicalisation sont possibles. En fait, la force 
organisationnelle des syndicats dépend d’un large éventail de facteurs éco-
nomiques, sociaux et politiques et ne peut pas être réduite à une cause 
unique comme l’usage de l’extension. Du point de vue des syndicats, un 
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fort taux de couverture conventionnelle qui ne dépendrait que de l’exten-
sion est bien sûr un risque. Toutefois, ce risque sera moindre si leurs pou-
voirs organisationnel et institutionnel se renforcent de manière complé-
mentaire dans la stratégie syndicale.

IV.3. Extension et densité des organisations patronales
La relation entre l’usage de l’extension et le pouvoir organisationnel pa-

tronal est une question différente. À ce sujet, des recherches antérieures ont 
déjà identifi é une claire corrélation positive (Traxler, 2004). Si l’on compare 
les deux indicateurs sur des données plus récentes dans huit pays ayant les 
plus forts taux d’adhésion des employeurs, au moins 70 %, sept d’entre eux 
ont fréquemment recours à l’extension (graphique 5). Le fait que les em-
ployeurs sachent qu’ils vont de toute façon être couverts par un accord col-
lectif  semble manifestement créer chez eux une forte incitation à rejoindre 
une organisation patronale dans le but d’exercer leur possibilité d’expression 
(et peut-être de bénéfi cier des autres services de l’organisation). Un fort taux 
d’adhésion patronale, qui dans la plupart des pays européens est beaucoup 
plus élevé que le taux de syndicalisation, soutient aussi fortement une haute 
couverture conventionnelle (Visser, 2013). Par conséquent, l’usage de l’ex-
tension conforte le système de négociation collective non seulement en élar-
gissant directement la couverture conventionnelle mais aussi au travers de ses 
effets plus indirects sur les organisations patronales.

Graphique 4. Taux de syndicalisation 
et usage de l’extension (2011-2013 *)

* Dernières données disponibles.
Note : pourcentage d’actifs syndiqués sur l’ensemble des travailleurs.
Source : base de données ICTWSS (version 5.0). 
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Conclusion : l’avenir de l’extension comme facteur 
de stabilisation de la négociation collective en Europe

Notre article a montré que l’usage de l’extension administrative a une 
grande infl uence sur la portée de la négociation collective en Europe. Dans 
beaucoup de pays européens, elle a assuré un haut niveau et une grande 
stabilité de la couverture conventionnelle, ce qui a soutenu l’utilisation des 
accords collectifs comme institution centrale pour la régulation des condi-
tions d’emploi, institution souvent considérée comme le pilier du modèle 
social européen. Avec la crise économique actuelle, cependant, dans de 
nombreux pays européens, les systèmes de négociation collective sont 
sous la forte pression d’une stratégie allant vers une décentralisation plus 
radicale, conduisant à mettre en péril, voire même abolir la négociation 
de branche (Marginson, 2014 ; Schulten, Müller, 2015). Le résultat de ces 
« réformes » est un déclin drastique de la couverture conventionnelle et 
une dévalorisation généralisée des accords collectifs comme instrument de 
détermination des conditions de travail. 

Dans la stratégie néolibérale de démantèlement de la négociation 
collective, la réduction ou même la suppression de l’extension adminis-
trative est une question centrale. À partir du très petit nombre d’études 

Graphique 5. Taux d’affi liation à une organisation patronale 
et usage de l’extension (2008-2012 *)

* Dernières données disponibles.
Note : pourcentage d’employeurs affi liés à une organisation patronale.
Source : base de données ICTWSS (version 5.0). Pour le Portugal : Quadros de Pessoal ; pour la Norvège : 
Stokke et al. (2013).
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économétriques qui, sur la base des modèles néoclassiques de marché du 
travail, prétendent mettre en évidence l’impact négatif  de l’extension admi-
nistrative sur les performances d’emploi (Murtin et al., 2014 ; Villanueva, 
2015), la réduction de l’extension est justifi ée comme une « réforme favo-
rable à l’emploi » (European Commission, 2012:103). L’effet d’une telle 
« réforme » peut être clairement observé au Portugal où la troïka a imposé 
l’introduction de critères de représentativité pour avoir recours à l’exten-
sion, provoquant ainsi une forte baisse du nombre de décrets d’extension 
et, en conséquence, contribuant à la chute signifi cative de la couverture 
conventionnelle. Des évolutions similaires peuvent aussi être observées en 
Grèce et en Roumanie où l’usage de l’extension a été de facto aboli.

À côté de la situation de beaucoup de pays d’Europe du Sud, centrale 
et de l’Est, il existe cependant aussi des évolutions de sens contraire qui 
montrent un renforcement de la négociation collective au travers d’un 
usage accru de l’extension administrative. Les exemples principaux en la 
matière sont la Norvège et l’Allemagne où dans les années récentes l’exten-
sion a continument gagné en importance. Pendant que l’Allemagne allait 
plus loin dans l’assouplissement des conditions légales de recours à l’exten-
sion, les expériences norvégiennes faisaient l’objet d’un débat intense dans 
les autres pays nordiques, comme le Danemark et la Suède. En particulier, 
les conséquences de l’élargissement de l’Union européenne et le nombre 
croissant de travailleurs immigrés ont fonctionné comme un catalyseur 
pour une augmentation du rôle de l’extension en tant qu’instrument cen-
tral de lutte contre le dumping social (Eldring, Schulten, 2012). Un autre 
coup de pouce est venu d’importants arrêts de la Cour européenne de jus-
tice qui tendent à n’accepter que les accords collectifs d’application géné-
rale comme limitations légitimes aux libertés fondamentales européennes 
(Kocher, 2010).

Si la négociation collective doit rester une caractéristique distinctive 
de la régulation du marché du travail européen, beaucoup de pays euro-
péens doivent entreprendre une « reconstruction de leur système de négo-
ciation » (Ewing, Hendy, 2013) dans le but d’assurer qu’une majorité de 
salariés soient couverts de nouveau par des accords collectifs. Une telle re-
construction ne peut être réalisée par les seules organisations syndicales et 
patronales mais a également besoin du soutien de l’État. En conséquence, 
plutôt que de défendre son abolition, l’Union européenne devrait promou-
voir activement l’extension administrative afi n de renforcer la négociation 
collective dans l’Europe entière.
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